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Dans le cadre de la Vision 2020, la Fondation pour les re-
commandations relatives à la présentation des comptes 
(Fondation RPC) a modifié le processus de projet. À 
l’avenir, les projets traverseront deux phases succes-
sives (1. Procédure de vérification, 2. Exécution du pro-
jet). La Fondation RPC appelle aujourd’hui le grand 
public à exprimer son opinion sur la procédure de véri-
fication relative à la Swiss GAAP RPC 30 «Comptes 
consolidés».

Définition de la procédure de vérification selon la Swiss 
GAAP RPC. La procédure de vérification est une phase 
d’avant-projet qui consiste à examiner l’actualité, la perti-
nence et l’intégralité d’une recommandation existante et/ou 
à établir un état des lieux pour un thème actuel ou un pro-
blème important et urgent. L’actualité et l’importance des 
problèmes dans la pratique de la présentation des comptes 
sont déterminantes pour le choix du thème. Le Comité d’ex-
perts élabore un programme de travail qui est discuté et ap-
prouvé par la Commission. Dans le cadre de la réunion de la 
Commission en décembre 2016, une procédure de vérification 
relative à la Swiss GAAP RPC 30 «Comptes consolidés» a été 
initiée par la Commission en raison de questions non clari-
fiées dans la pratique. Dans l’étape suivante, un membre du 
Comité d’experts ou de la Commission se charge du patro-
nage de la procédure de vérification et constitue un groupe 
de travail pour l’exécution. Le Comité d’experts est en l’oc-
currence l’organe opérationnel qui soutient le groupe de tra-
vail pour la procédure de vérification et veille à ce que tous 
les thèmes importants soient traités et dotés de priorités 
dans l’esprit de la Commission. Le groupe de travail est tenu 
d’étayer largement ses informations et analyses et, partant, 
de tenir également compte d’informations externes comme 
les réactions d’utilisateurs, la littérature universitaire, les 
opinions d’experts, etc. L’objectif d’une procédure de vérifi-
cation est de se pencher en détail sur une recommandation 
ou un thème afin de répondre à la question fondamentale 
d’un besoin d’adaptation des recommandations. Le résultat 

de la procédure de vérification sert de décision à la Commis-
sion de base pour la détermination des étapes suivantes, pou-
vant inclure le lancement d’un projet de remaniement d’une 
recommandation existante ou l’élaboration d’une nouvelle 
recommandation. Mais une procédure de vérification peut 
aussi conclure que l’exécution d’un projet n’est pas néces-
saire.

Procédure de vérification Swiss GAAP RPC 30. Le groupe 
de travail chargé de la procédure de vérification Swiss GAAP 
RPC 30 se compose de Robert Baedorf, Patrick Balkanyi, Daniel 
Bösiger, Dino Merico et Andreas Soland et bénéficie du soutien de 
Markus Wandeler et d’Anita Gierbl. Dans une première étape, le 
groupe de travail a élaboré pour la Swiss GAAP RPC 30 un 
questionnaire qui a été mis en circulation dans le Comité 

d’experts, la Commission et les observateurs. Les résultats 
ont mis en évidence quatre domaines clés:
1. Questions relatives à la consolidation ayant trait à l’acqui-
sition et à la vente d’organisations (nouvelle évaluation, ac-
quisition progressive d’entreprises et publication)
2. Traitement du goodwill (application cohérente de la comp-
tabilisation du goodwill pour toutes les participations au 
sein d’un groupe et traitement en cas de cession)
3. Traitement d’entités associées (questions de l’application 
de la méthode de la mise en équivalence et publication)
4. Réglementation du traitement des devises étrangères (ra-
patriement de différences de conversion cumulées)

Dans l’étape suivante, le public est prié d’exprimer son opi-
nion sur les domaines thématiques susmentionnés au 
moyen d’un questionnaire intégré dans le site Web. De plus, 
le groupe de travail aimerait savoir s’il existe encore, de l’avis 
du public, d’autres domaines thématiques techniques pou-
vant être d’intérêt dans le cadre de la procédure de remanie-
ment de la Swiss GAAP RPC 30. Le questionnaire se trouve 
sur https://www.fer.ch/fr/projets/swiss-gaap-rpc-30-comptes- 
consolides/.
Traduction de l'allemand n

PROCÉDURE DE VÉRIFICATION SWISS GAAP RPC 30 
COMPTES CONSOLIDÉS

PAT R I C K  B A L K A N Y I

PATRICK BALKANYI, 

LIC. OEC. PUBL., EXPERT-

COMPTABLE. DIPL., MEMBRE 

DE LA COMMISSION ET DU 

COMITÉ D’EXPERTS DE LA 

FONDATION RPC, RESPON-

SABLE PROCÉDURE DE 

VÉRIFICATION RPC 30, 

PARTNER, PWC, ZURICH

« Dans l’étape suivante, le public 
est prié d’exprimer son opinion 
sur les domaines thématiques au 
moyen d’un questionnaire 
intégré dans le site Web.»


